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BC3 Politique de la structure sur le territoire

SUJET "Besoins et offre de soins en Guyane."

Le Centre hospitalier de Cayenne - Andrée
Rosemon assure et organise, depuis 2004,
le maillage de l’offre de soins primaires 
dans les communes isolées, accessibles 
uniquement par pirogue ou par avion.
Les centres délocalisés de prévention et
de soins (CDPS) qui constituent un pôle au
CHC  assurent  l’accès  aux  soins  de
proximité  des  20  %  de  la  population
vivant  dans  ces  communes  isolés  et  le
long des fleuves transfrontaliers au Brésil

et  au  Suriname.  Isolés  géographiquement,  près  de  60  000  habitants  de  Guyane
bénéficient des soins prodigués par les équipes des CDPS.
La grande diversité culturelle et linguistique des populations concernées permet des
approches différentes de la santé et impacte fortement les activités de prévention et de
soins.
Vous êtes responsable administratif au CDPS de Maripusa,  qui  va prochainement
être labellisé pour devenir un hôpital de proximité.  En vue de la réalisation d'un
nouveau projet d'établissement vous devez réaliser une synthèse en 2 points  :

1. Analyser les besoins en santé de la population sz votre département, la Guyane

2 Présenter la nouvelle place de votre structure dans la politique de santé de votre
territoire. 
Barème indicatif Q1- 9 points Q 2- 8 points Composition et redaction 3 points

Dossier documentaire : 

Document 1 Données sociodémographiques sur la guyane.

Document 2 Offre de soins en Guyane,  Manuel Nathan, ST2S terminale, 

Sources primaires des documents 1 et 2 : 

• Inspection generale de l'administration, Renforcement de l'offre de soins en Guyane, Rapport
n°20071, fevrier 2021

• Duplan, Sanna, Rousseau, de Bort "Géographie, démographie et offre de soins en Guyane" in
Santé Publique France, BEH 36-37, 15 décembre 2020

• CGSS Guyane Rapport d'activité 2020-2021
Document 3  Les CDPS de Maripasoula, Grand-Santi  et Saint-Georges deviennent des hôpitaux de
proximité, 
disponible  sur  https://la1ere.francetvinfo.fr/guyane/les-cdps-de-maripasoula-grand-santi-et-saint-
georges-deviennent-des-hopitaux-de-proximite-1386530.html, consulté le 26/09/2023
Document 4 Les hôpitaux de proximité , 
disponible  sur  https://sante.gouv.fr/systeme-de-sante/masante2022/newsletter/hopitaux-de-
proximite-pour-une-prise-en-charge-au-plus-pres-des-besoins-de/hprox
Document 5 Extrait du PRS Guyane, ARS Guyane
Document  6  Bilan  2023,  Les  CDPS  Bilan  2022  et  objectifs  2023,  centre  hospitalier  de  Cayenne,
Andrée Rosemon.
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DOCUMENT 1 Eléments socio-démographiques Guyane

Note : Dans les départements d’outremer une seule 
caisse la CGSS gère toutes les branche de la sécurité 
sociale
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Document 2 L’offre de soins en Guyane



Document 3  Les CDPS de Maripasoula,  Grand-Santi et Saint-Georges deviennent
des hôpitaux de proximité

"C’est fait", annonce l'Agence Régionale de Santé de Guyane dans la  Lettre Pro de ce 18 avril
2023. Quatre jours auparavant, Clara de Bort, directrice de l'ARS, a signé l’arrêté officialisant
la labellisation des centres délocalisés de prévention et de soins (CDPS)  de Maripasoula,
Grand-Santi et Saint-Georges de l'Oyapock.
Une possibilité d'hospitalisation H24
Les  nouveaux  hôpitaux  de  proximité  devraient  ouvrir,  avec  ce  nouveau  label,  en  milieu
d'année 2023. L'ouverture sera effectuée par Amandine Papin, directrice générale adjointe du
Centre  Hospitalier  de  Cayenne  et  directrice  déléguée  aux  CDPS. Cette  évolution  est
accompagnée de financements correspondants à ce nouveau statut. 
Désormais, les  patients pourront être hospitalisés H24.  Avant,  ils  devaient  être transférés
dans les hôpitaux du littoral. "Ils seront aussi dotés d’équipements de radiologie et de biologie qui
permettront des diagnostics au plus près des lieux de vie des patients", note l'agence de santé.
Notez que les hôpitaux de proximité n'exercent pas d'activité de chirurgie, ni d'obstétrique.
Plus de 20 000 habitants concernés
De  nouveaux  hôpitaux,  c'est  un  renforcement  de  l'offre  de  soins  dans  les  trois  communes
concernées.  Cela  bénéficiera  à  23  000  habitants  au  total,  mais  aussi  à  la  population
frontalière qui fréquente ces trois établissements de Saint-Georges, Maripasoula et Grand-Santi.

A eux trois, [les CDPS de Maripasoula, Grand-Santi et Saint-Georges] réalisaient 80 %
des  180  000  consultations  et  des  3  100  mises  en  observations  des  17  CDPS  du
territoire chaque année. C’est-à-dire qu’à eux trois, ils ont quatre fois plus d’activité
que les 14 CDPS restants.

Des moyens humains et matériels en plus
Les anciens CDPS,  désormais devenus hôpitaux de proximité,  sont actuellement en travaux
pour être adaptés et mis aux normes d'hospitalisation. D'ici le mois de mai, des modulaires
seront  livrés  dans  les  trois  communes  pour  y  installer  les  bureaux,  les  fonctions  support  et
l'imagerie. Cela représente 200 m2 de plus sur chacun des sites.
Quant au personnel, 97 équivalents temps plein sont à recruter cette année. Il y en a déjà une
cinquantaine, notamment des médecins,  des sages-femmes, des dentistes et des médiateurs.
Plus tard,  seront aussi  recrutés des aides-soignants,  des secrétaires médicaux,  des assistants
dentaires, des médecins spécialistes et des préparateurs en pharmacie.

Document 4 Les hôpitaux de proximité

Définies par la loi d’organisation et de transformation du système de santé, les missions des
hôpitaux de proximité, publics comme privés, constituent le premier niveau de la gradation des
soins  hospitaliers.  Ainsi,  ces  établissements  exercent  des  missions  communes  avec  d’autres
acteurs de leurs territoires : appui aux professionnels du premier recours (médecins, infirmiers,
kinés…),  maintien  à  domicile  en  lien  avec  les  médecins  traitants,  prévention,  continuité  des
soins.
Les hôpitaux de proximité ont également un périmètre en propre avec :

• des  activités  obligatoires :  médecine,  consultations  de  spécialités  complémentaires  à
l’offre libérale disponible, accès à des plateaux techniques

• des activités optionnelles : médecine d’urgence, centres périnataux de proximité, soins de
suite et de réadaptation (SSR), soins palliatifs…

Un hôpital de proximité peut exercer toute activité ou service qui n’est pas exclu (chirurgie et
obstétrique), dès que cela répond à un besoin du territoire.
Pour se voir reconnaître hôpitaux de proximité, la labellisation relève d’une démarche volontaire
des  établissements  de  santé  et  d’un  engagement  à  assurer  ces  missions :  c’est  pourquoi  la
pertinence du projet d’établissement relève de l’appréciation du directeur général de l’agence
régionale de santé (ARS) concernée.
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https://eye.newsletter.ars.sante.fr/m2?r=
https://eye.newsletter.ars.sante.fr/m2?r=


Document 5 Extrait du PRS Guyane

5/7 Sylvie Parise-Riba 07/10/23



Document 6 Bilan 2022 des CPTS de l'hôpital de Cayenne
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